
  

COMPTE RENDU CHS-CT DU 16 DECEMBRE 2021

1-Point sur la situation sanitaire au sein de la DDFiP d’Eure-et-Loir     :  

En novembre 2021     :   5 cas contacts et 1 cas avéré (pas d’incidence sur le collectif)

En décembre 2021     :   9 cas contacts et 2 cas avérés.

Les stocks de gel, lingettes, et masques ont été refaits. En tant qu’agent vous pouvez en demander.

Intervention du médecin de prévention     :   Par rapport au mois d’octobre le nombre de cas contact 

augmente. Le taux d’incidence continue d’augmenter sur le département.

Elle rappelle qu’il ne faut pas arrêter les gestes barrières, continuer à porter le masques et bien aérer.

Si des symptôme(s) apparaissent, il ne faut pas venir travailler.

Focus sur le télé-travail     :  

60 % de télétravailleurs dans le département. 

Il est préconisé de réduire le travail en présentiel. Les moments de convivialité sont à proscrire. Il 

est rappelé le droit aux ASA pour les gardes d’enfant et/ou pour se faire vacciner.

Le DDFIP rappelle que la mise ne place du télétravail repose sur la confiance entre les agents et 

l’encadrement.

Le DDFIP précise qu’il y a eu très peu de refus de télétravail. A la demande de FO qui s’interroge 

sur les motifs de ces refus, un bilan sera transmis aux Organisations Syndicales.

Afin d’alléger les tâches des agents en présentiel, le médecin de prévention demande que les agents 

en télétravail dispose d’un téléphone portable pour qu’ils répondent aux contribuables.

Le DDFIP confirme que chaque agent en télétravail qui en fait la demande est équipé.

FO soulève la problématique du transfert d’appel qui ne se fait pas. Le DDFIP confirme qu’on est 

effectivement dans la prcédure de contre-appel….

2- Point sur les fiches de signalement (FS), les accidents de service     :  

- 8 FS de septembre à octobre montrent les incivilités vis-à-vis des collègues. En tant qu’agent il 

faut toujours faire remonter les agressions verbales et physiques que vous pouvez rencontrer.

- Accident de service : 2 sur la voie publique. Il faut bien déclarer lorsqu’on a un accident de trajet 

pour la prise en compte des coûts.

-  Registre hygiène et sécurité : une mention sur celui de Dreux concernant le ménage, il a été 

résolu.



Intervention de FO demandant l’affichage du lieu, sur chaque site, où l’agent peut avoir accès à ce 

registre.

3- Exercices d’évacuations     :  

Sur les sites les plus importants, un exercice doit être réalisé tous les 6 mois.

Les exercices réalisés ont permis de faire remonter des besoins de formations pour les guide-file et 

serre-file. 

Un point est fait par l’Inspecteur Santé et Sécurité au travail (ISST) sur la notion de « pièce de 

confinement » évoquée sur le site de la rue du Grand Faubourg. Elle doit permettre à une personne 

en mobilité réduite d’attendre en sécurité l’arrivée des secours.

Toutefois, l’ISST rappelle que la règle première est l’évacuation dès que cela est possible 

notamment par l’utilisation des chaises d’évacuation.

Les fiches de consignes ont en majorité étaient mises à jour.

Il faut prévoir après les travaux un exercice sur le site de Châteaudun.

Il faut rappeler leur responsabilité aux gestionnaires de site. Il leur sera demandé de faire visiter les 

locaux aux nouveaux arrivants sur leur site.

4-budget     :  

- Les entrebâilleurs de fenêtre achetés doivent être distribués : un par service. Si vous n’en n’avez 

pas il ne faut pas hésiter à en demander.

- Formations relevant du CHS-CT organisées en octobre et novembre. Le CHS-CT souhaite que la 

priorité soit donnée aux formations de secourisme. FO propose de prévoir une session de formation 

par mois.

Le DDFIP indique qu’un planning sera mis en place dès 2022.

L’ensemble du budget de l’année 2021 a été utilisé (reliquat de 4€)

5- Travaux     :  

CHATEAUDUN     :  

- Le SGC de Chateaudun doit déménager le 21/12 au RDJ. Le SIP est toujours sur le site de la 

CPAM.

- Une salle au 2ème étage a été aménagée pour les télétravailleurs.

- Une convention de restauration a été signée avec le lycée Emile Zola situé à 10 min du CFP. Dans 

ce cas, les agents ne disposent plus que de 8 titres restaurant au lieu de 18 (compensation de la 

fermeture de l’établissement pendant les vacances scolaires). 

Tarif de la cantine : 4,51€.

- Problèmes relevés sur le plan de travaux : sortie de secours, pièce trop petite (15 m2) pour 

accueillir des agents, problématique avec l’arrivée des agents de la trésorerie de Voves est évoquée.

=> La problématique de la sortie de secours sera étudiée avec l’ISST, le DDFIP confirme que le 

bureau de 15m2 n’a pas vocation a accueillir des agents en permanence et que la fermeture du CFP 

des Villages-Vovéens fera l’objet d’un Comité Technique Local (CTL).

NOGENT LE ROTROU     :  

- Les agents ne sont pas installés correctement dans les locaux provisoires à la CPAM. 

=> le DDFIP répond qu’il a été demandé au service des Domaines de trouver d’autres locaux.



- Le médecin de prévention et l’ISST ont visité le service : problème d’acoustique, d’aération 

difficile, l’information et les équipements concernant les dispositions à prendre dans le cadre de la 

crise sanitaire sont insuffisants voire, inexistants. Il est préconisé le contrôle des extincteurs, 

l’installation de boîtier pour mesurer le bruit et le CO2.

- Les travaux devraient durer jusqu’à l’été 2022.

6- Rapport du médecin de prévention     :  

Voir en PJ

7- Visite de site par une délégation CH-SCT     :  

Visite du SIE départemental courant janvier-février pour voir l’impact des changements sur les 

agents (1 SIE départemental par fusion des SIE de Chartres – Dreux et Châteaudun).

8-Divers     :  

- L’assistante sociale tient une permanence une fois par mois sur les sites les plus importants. Elle se

déplace dès que les agents en expriment le besoin.

Elle doit visiter les sites suivants : Centre de Contact, Trésorerie Hospitalière et les CFP de Voves et

Maintenon.

- Maintien des règles d’organisation des formations dans le cadre de la pandémie :

          - pas de jauge

          - aération des locaux selon les prescriptions en vigueur

          - port du masque obligatoire


